
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 25

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

1. La politique de l’Union dans le domaine de la coopération au développement est menée dans

le cadre des principes et objectifs de l’action extérieure de l’Union, tels qu’énoncés dans

l’article 1 du présent Titre. La politique de coopération au développement de l'Union et

celles des États membres se complètent et se renforcent mutuellement.

2. L’Union et les États membres respectent les engagements, et tiennent compte contribuent aux

objectifs qu'ils ont agréés dans le cadre des Nations unies et des autres organisations

internationales compétentes.

3. La politique de coopération au développement de l’Union se fonde sur le principe d’égalité

des partenaires ainsi que sur la participation de tous les secteurs de la société.

Explication éventuelle :


